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Communiqué 

La province Nord citée dans les Nouvelles-Calédonienne du 20.12.2019 
par Madame Cazeau, directrice de l’Enseignement Catholique, souhaite 
indiquer que la décision unilatérale de la D.E.C. de fermer les quatre 
internats situés en Province nord relève de sa seule volonté et de sa seule 
responsabilité. 

La province Nord rappelle  qu’il revient à la D.E.C . et à elle seule d’en 
mesurer l’impact et les conséquences tant au niveau des enfants et de 
leurs parents que de celui des personnels concernés.  
Il est de la responsabilité de la D.E.C de trouver les solutions qui 
s’imposent et de les assumer. 

En aucun cas la Province nord, quelles que soient les difficultés 
budgétaires évoquées, ne saurait être tenue  pour responsable d’une 
décision prise par la seule Direction de l’Enseignement Catholique qui 
pénalise les popuations du nord concernées.  
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